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Les journées du Patrimoine 2013 s’ouvrent sur le thème « 100 ans de protection ». 

Une protection certes bienvenue, et pourtant : en un siècle que n’a-t-on détruit sous prétexte de 
vétusté, d’opérations d’urbanisme, d’entraves à la circulation…

Cela malgré l’œuvre considérable, accomplie au siècle précédent par Prosper Mérimée, véritable 
« père protecteur » du patrimoine historique.

De nos jours, le ministère de la Culture veille, mais uniquement sur les édifices protégés !

Les autres, plus modestes, ne peuvent compter que sur le bon vouloir des propriétaires privés, ou 
des collectivités.

A Gleizé, grâce à l’instauration du permis de démolir, la vigilance est de mise.

Mais le « petit patrimoine », protégé par personne, se retrouve bien exposé.

C’est pourquoi nous redoublons d’efforts pour entretenir les murs de pierre ou les croix de chemins, 
pour sauvegarder les ouvrages sur nos rivières, les silos des Grands moulins, les grandes cheminées 
de brique des anciennes usines : filatures, confiturerie, glacière…autant d’éléments fortement 
intégrés dans nos paysages, qui véhiculent l’histoire d’une époque.

Ainsi, il appartient à chacun d’entre nous d’être des Mérimée, pour conserver ces ouvrages comme 
témoignages du passé, mais aussi pour affirmer notre respect pour ceux qui les ont construits.

Elisabeth Lamure
Sénateur du Rhône 
Maire de Gleizé

Le  
mot  
du 
Maire
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)) Et le 112 alors ?
Le 112, c’est le numéro unique qui permet 
de contacter l’ensemble des services 
d’urgence où que l’on soit dans l’Union 
Européenne. En situation d’urgence 
et à l’étranger, plus besoin de chercher 
l’équivalent du 15 ou du 18 ! 

E C H O S

Réunions de quartier 
2013
En juin dernier, près de 250 personnes ont 
participé aux réunions de quartiers organisées 
dans chacun des 6 quartiers de Gleizé. 

Ces rencontres annuelles permettent de 
rendre compte de l’action menée par les 
délégués de quartiers aidés d’une équipe de 
bénévoles, mais aussi de faire le point sur les 
projets municipaux réalisés ou à venir dans 
chaque secteur de la commune. 

Ce sont surtout des l ieux d’échanges 
autour de tous les sujets touchant à la vie 
quotidienne des habitants. 

Devenir animateur de 
centre de loisirs 
Un dispositif d'aide financière lié à la 
préparation au Brevet d'Aptitude aux 
Fonctions d'Animateur de centres de loisirs 
(BAFA) a récemment été adopté par le Conseil 
Municipal. 

À l'image de la « bourse aux permis de 
conduire », il s’agit d’apporter une aide 
de financement aux jeunes souhaitant 
s’engager dans le domaine de l’animation. 
Une convention liera les jeunes avec la 
commune afin de garantir leur intervention 
prioritairement dans un centre de loisirs de 
Gleizé pendant 12 semaines. 

Renseignement auprès du service social 
de la Mairie 

SAMU POLICE
GENDARMERIE 

SAPEURS
POMPIERS

114, le numéro unique et gratuit 
pour les sourds, malentendants, aphasiques, dysphasiques 
pour contacter par SMS ou fax les services d’urgence :
SAMU (15), Police-Gendarmerie (17) et Sapeurs-Pompiers (18).

www.urgence114.fr
+ D’INFOS
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 114, numéro d’urgence 
 pour les personnes 
 avec des diffi cultés 
 à entendre ou à parler. 

 
URGENCE

SI VOS PROCHES SONT CONCERNÉS

INFORMEZ-LES

Une urgence ?   ou

 Envoyez un SMS au 114

Urgences 114 
Dorénavant les personnes ayant des difficultés 
à parler ou entendre peuvent contacter les 
services d’urgence (pompiers, gendarmerie, 
police ou urgences médicales) par SMS ou 
fax, 24h/24 et 7j/7 en composant le 114, un 
numéro national unique et gratuit. 

www.urgence114. fr

La bibliothèque change de palette 
Grand coup de pinceau estival pour la bibliothèque !
De nouvelles teintes accompagnées d’une légère réorganisation des espaces donnant envie 
suspendre le temps pour lire… Embouquinez-vous ! 

L’Oasis en Fête pour 
son cinquantenaire 
Lancées en 2012, les célébrations autour du 
cinquantenaire de l’Oasis se poursuivent. 

Après la plantation de 3 arbres dédiés à 
Alfred Gap, fondateur de l'OASIS, à laquelle 
deux classes de l’école de La Chartonnière 
ont participé, et un concert de solidarité au 
printemps, bénévoles et communautaires se 
sont mobilisés pour proposer une grande 
kermesse festive. 

Organisée le 30 juin, la journée a rencontré 
un franc succès tant auprès des enfants que 
de leurs parents. De mémoire, jamais le 
chemin de Chantegrillet n’a connu pareille 
affluence. 

Clou très attendu de l’après-midi, la course 
de chèvres a offert de beaux moments aux 
participants à deux et quatre pattes… Une 
grande première pour les bêtes, qui sur leur 
champ de course insolite, n’ont pas démérité. 
Naturellement, un lot de fromages est venu 
récompenser les gagnants, l’occasion de 
rappeler que l’Oasis a une production de 
qualité grâce à son cheptel de race alpine 
reconnu.
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Le groupe des « 21 » 
Après plusieurs mois de discussions, l'arrêté 
préfectoral du 30 avril 2013 a adopté 
la fusion de plusieurs communautés de 
communes dont la CAVIL. Le schéma qui 
s’étend sur 21 communes, représente un 
bassin de vie de 75 000 habitants : 

-  la Communauté d’Agglomération 
de Villefranche : Arnas, Gleizé, Limas, 
Villefranche

-  la  Communauté de Communes 
Beaujolais Nizerand Morgon : Cogny, 
Denicé, Lacenas, Montmelas-Saint-Sorlin, 
Rivolet, Saint-Cyr-le-Châtoux

-  la  Communauté de Communes 
Beaujolais Vauxonne : Blacé, Le Perréon, 
Saint-Etienne-des-Oullières, Saint-Georges-
de-Reneins, Saint-Julien, Salles-Arbuissonas-
en-Beaujolais, Vaux-en-Beaujolais 

-  les communes de Jarnioux, Ville-sur-
Jarnioux, Liergues et Jassans-Riottier 
(département de l’Ain).

Mis en place à compter du 1er Janvier 2014, 
le nouvel établissement de coopération 
intercommunal nommé « Agglomération 
Villefranche-Beaujolais-Saône » aura son siège 
à Villefranche. 

Les conseillers communautaires termineront 
leur mandat jusqu’aux prochaines élections 
municipales de mars 2014. Le futur 
conseil comptera ensuite 62 élus dont 
5 représentants pour Gleizé. 

Qui fait quoi ? 
La future intercommunalité conservera de fait, 
toutes ses compétences dites « obligatoires » 

-  L’aménagement de l’espace à travers 
l’élaboration du plan de déplacement 
urbain ou la mise en œuvre du plan local 
d’urbanisme.

-  Le développement économique autour 
des zones d’activités, industrielles et 
commerciales, pépinières d’entreprises.

-  La politique de la ville et l'habitat avec 
l’élaboration du Plan Local de l’Habitat et 
la mise en place d’actions en faveur de la 
cohésion sociale dans les quartiers.

La répartition des compétences optionnelles 
et facultatives fait quant à elle l’objet d'une 
étude poussée. 

-  L’environnement à travers la gestion de la 
collecte des ordures ménagères mais aussi la 
distribution de l’eau potable et le traitement 
des eaux usées.

-  Les âges de la vie prenant en compte la 
petite enfance, les groupes scolaires et les 
aînés.

-  La culture et le sport avec la mise en place 
d’équipements ou en tant que partenaire 
des associations sur le territoire. 

Il a d’ores et déjà été annoncé que la 
compétence scola i re rev iendrai t  aux 
communes.

Avec deux écoles communautaires, Gleizé est 
donc concerné par cette disposition. Ainsi, à 
la rentrée 2014, les écoles de la Chartonnière 
e t  Georges  B rassens  redev iendront 
communales. 

« Villefranche - Beaujolais - Saône »  
une Agglomération pour 2014

La réforme des Collectivités territoriales de 2010 prévoit la mise en place de schémas 
de coopération afin de rationaliser et éviter le morcellement administratif, induit par la 
multiplication des entités intercommunales. 
Il s’agit également de simplifier l’enchevêtrement des compétences, pour plus de lisibilité pour les 
administrés.
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Un bon chasseur sachant chasser…
La saison de chasse 2013-2014 vient de 
débuter, l’occasion de faire le point sur le 
2ème Schéma Départemental de Gestion 
Cynégétique du Rhône. Reconduit pour 
6 ans, il encadre la gestion, les actions mais 
aussi les différentes pratiques de chasse.

En application des dispositions du code 
de l’environnement, le schéma de gestion 
cynégétique est approuvé par le Préfet, 
après avis de la commission départementale 
compétente en matière de chasse et de faune 
sauvage. Elle vérifie notamment que le plan 
contribue à préserver, protéger les habitats 

naturels ou encore à favoriser la régulation 
des animaux prédateurs.

Le Schéma prévoit un important volet sur les 
mesures relatives à la sécurité des chasseurs 
et des non-chasseurs. 

Souvent considérée comme dangereuse, la 
chasse génère pourtant moins d’accidents, 
comparée à d’autres pratiques sportives. 
Egalement, les fédérations de chasse 
multiplient les formations et la sensibilisation 
auprès des chasseurs. Des actions qui portent 
leurs fruits puisqu’en 10 ans, les accidents ont 
diminué de moitié. 

Jardins familiaux, un coin 
de terre au cœur de la ville 
Les jardins ouvriers sont apparus en 
France vers 1900. Affectés le plus souvent 
à la culture potagère, ils étaient mis à 
disposition pour améliorer les conditions 
de vie des ouvriers en leur procurant un 
équilibre social et une autosubsistance 
alimentaire.

Si depuis la deuxième guerre mondiale, 
l’appellation a changé pour devenir "Jardins 
familiaux", le principe reste le même : près de 
115 ans plus tard, sur ces lopins de terre au 
cœur de la ville, des jardiniers cultivent avec 
amour et passion, fruits, légumes et fleurs.

C ’est  l ’Association Caladoise des 
Jardins Ouvriers qui gère les 135 parcelles 
réparties sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération. Poumon vert ou grenier 
d’abondance, chaque parcelle permet aux 
heureux bénéficiaires de s’adonner au 
jardinage sur une surface comprise entre 
90 et 110m². Outre la location annuelle du 
terrain, une somme forfaitaire est demandée 
en contrepartie des charges d’eau. 

Gleizé a confié la gestion de ses 18 jardins 
situés près du microsite sportif des Grands 
Moulins dans le quartier de la Claire.

La fin des 
passoires 
énergétiques !
Dans le cadre du Plan Local de l’Habitat, un 
dispositif est mis en place par la Communauté 
d’Agglomération afin de permettre aux pro-
priétaires privés, bailleurs ou occupants, 
d’améliorer les performances énergétiques de 
leur logement.

Concrètement, la CAVIL propose des aides 
financières, mais aussi des conseils pour sou-
tenir les projets de travaux de rénovation 
améliorant le confort des occupants tout en 
réduisant les dépenses énergétiques liées au 
logement.

Ce dispositif répond à un troisième objectif, 
le développement de l’offre de logements 
locatifs abordables et économes en énergie 
sur l’Agglomération : en contrepartie de l’aide 
accordée, le propriétaire bailleur s’engage à 
pratiquer un loyer maîtrisé pour le logement 
rénové.

Conclu pour 3 ans, pour des travaux effec-
tués entre 2013 et 2015, le plan s’adresse à 
tous les propriétaires des communes d’Arnas, 
Gleizé, Limas et Villefranche. 

En continuité du Plan d’actions de 
Développement Durable engagé en 2008 
par la Municipalité, des changements 
d’huisseries sont réalisés cette année 
dans différents bâtiments communaux, 
à commencer par l’école Joseph Viollet 
dont les fenêtres en simples vitrages ont 
été remplacées cet été. 
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Haro sur 
l’ambroisie 
Chaque année, les efforts se poursuivent pour 
lutter contre l’ambroisie, plante susceptible 
de provoquer de multiples troubles (rhinites, 
conjonctivites, eczéma...). Très présente dans 
le département, la vigilance est renforcée 
entre juillet et septembre, pendant la 
période de floraison où elle est hautement 
allergisante. 

Capteur de pollens : 
un outil de mesure 
du risque 
A la demande du Conseil Général du Rhône, 
un capteur de pollens a été installé pendant 
3 saisons (15 juillet – 30 septembre) dans le 
secteur de Thizy afin de mesurer l’exposition 
de la population aux pollens d’ambroisie dans 
le nord du département du Rhône. 

Ces 3 années n’ayant pas montré une 
infestation notable de cette zone, et afin de 
continuer la mesure des quantités de pollens 
dans le nord du département, il a été décidé, 
en partenariat avec la Mairie, le Conseil 
Général et le Réseau National de Surveillance 
Aérobiologique (RNSA) de déplacer ce capteur 
à Gleizé pour couvrir toute l’agglomération 
Caladoise. 

Les quantités de pollens mesurées ajoutées 
aux conditions météorologiques permettent 
d’évaluer le niveau de risque allergique, 
communiqué chaque semaine un bulletin 
allergo-pollinique durant la période de 
pollinisation de l’ambroisie. 

Données disponibles 
sur le site internet  
du RNSA :  
www.pollens.fr.

www. rhone . f r

POINTS COMMUNS
DIFFÉRENCES

AMBROISIE ARMOISE

TIGES
Couleur vert 
aubergine à 

maturité

Assez souple et 
couverte de 

poils blancs

Assez raide 
et sans poil

FEUILLE
Très 

découpée

Vert clair  
uniforme sur 
les deux faces

Vert foncé 
face supérieure 

blanchâtre 
face inférieure

FLEUR
Grappes de 
petites fleurs

Vert-jaune
avant éclosion 

Jaune 
aprés éclosion

Vert-gris 
avant éclosion 
Blanchâtre 

après éclosion

ODEUR
Froisser 

les feuilles
Sans odeur Très parfumée

ENVIRONNEMENT  QUALITÉ DE VIE  SANTÉ  PRÉVENTION
 ROUTES  ENVIRONNEMENT  ÉCOLOGIE  ENTRETIEN

MENT  QUALITÉ DE VIE  PARC DE PARILLY  VOIRIE  PARC  
ENVIRONNEMENT  QUALITÉ DE VIE  SANTÉ  PRÉVENTION
 ROUTES  ENVIRONNEMENT  ÉCOLOGIE  VOIRIE

  AMBROISIE  
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INFORMEZ VOUS !
Demandez conseil à votre pharmacien ou votre médecin.

Signalez-la gratuitement :

De juin à septembre

Plus d’informations sur :
www.rhone.fr/ambroisie

L’arrêté préfectoral n° 2000-3261 du 21 juillet 2000 est 
très clair : les propriétaires, locataires, ayants droit ou 
occupants à quelque titre que ce soit, les exploitants 
agricoles, les maîtres de chantiers de travaux et les ges-
tionnaires de domaine public sont tenus de :

- prévenir la pousse d’ambroisie (sur terres rapportées ou 
remuées)
- nettoyer et entretenir les espaces où pousse l’ambroisie. 
Tout contrevenant est passible de poursuites. En cas de 
défaillance, le maire peut faire procéder, aux frais des 
intéressés, à la destruction des plants d’ambroisie.
En 2003, un arrêté s’adressant directement aux agricul-
teurs a été pris. Il concerne les jachères (arrêté préfectoral 
n° 2003-2008).

LA RÈGLEMENTATION

NE PAS CONFONDRE
AMBROISIE ET ARMOISE

BIEN RECONNAÎTRE L’AMBROISIE

AMBROISIE
Coupez court à l’allergie !

de juin à septembre

Ses fleurs
apparaissent en juillet-
août. Elles portent le 
pollen.

Sa tige
est couverte de poils 
blancs.

Ses feuilles
découpées et vert vif 
sur les deux faces.

www. rhone . f r
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Fleurissement,  
la tendance 2013
Cette année, pour la collection printemps-été 2013 du fleurissement, il fallait compter avec le 
feuillage !

Vert pomme ou argenté, rouge, rosé ou lie de vin, jaune-miel ou orangé, il a servi d'écrin pour 
accueillir les fleurs vivaces ou annuelles, champêtres ou citadines qui ont coloré tous les quartiers 
de Gleizé.

De belles idées pour les participants au Concours des Maisons Fleuries 2013 dont la tournée 
du jury a eu lieu courant juillet. Depuis quelques éditions, les critères d’évaluation du jury ont 
évolué, favorisant les pratiques soucieuses de l’environnement : utilisation d’espèces sobres en 
eau, vivaces…

Pour la gestion des espaces verts communaux, les pratiques ont également évolué. 

Désherber autrement 
Le paillage des massifs d’arbustes et vivaces 
par des copeaux de bois issus de l’élagage 
des arbres est systématique. Une première 
étape, suivie par la mise en place d’un plan 
de désherbage communal en 2013. 

Subventionné par le Syndicat Mixte des 
Rivières du Beaujolais et l’Agence de l’eau, 
le plan donne les grandes orientations en 
matière de gestion différenciée des espaces 
verts avec pour objectif de réduire les 
pollutions liées à l’utilisation d’herbicides 
chimiques. 

Le plan de désherbage dresse l’inventaire des 
pratiques, apporte des préconisations mais 
aussi une cartographie tenant compte des 
terrains, des techniques, des zones sensibles 
comme les écoles, parcs, aires de jeux et à 
proximité des 4 rivières. 

Au plan pratique, le désherbage mécanique 
ou thermique a remplacé pour majeure partie 
l’utilisation de produits chimiques sur les 
trottoirs et voies publiques. 
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En constante progression depuis 2008, la 
fréquentation des restaurants scolaires 
communaux a atteint un pic en 2012 avec 
plus de 22 000 repas servis dans l’année. 

Longtemps perçu comme une punition, 
manger à la cantine devient aujourd’hui un 
vrai plaisir ! 

Un plaisir qui commence dans la cour d’école, 
avec l’opération « un fruit à la récré » distribué 
à tous les élèves chaque mardi matin, sous la 
forme d’une compote, d’un jus ou d’un fruit 
cru. 

A midi, pour les écoliers demi-pensionnaires, 
c ’es t  la  découver te  d ’un menu b io 
hebdomadaire auquel s’ajoutera à partir de 
la rentrée de Toussaint, un repas réalisé à 
partir de produits fermiers locaux. 

D’autres événements ponctuels viendront 

pimenter les assiettes comme la semaine « à 
la découverte des céréales » en novembre. 

Nutrition et santé 
dans l’assiette
Out re  l e  cho i x  d ’une  r e s tau ra t i on 
traditionnelle, la Municipalité s’attache à 
favoriser la santé des élèves. 

Ainsi, chaque menu conçu par Gilles Grivel, 
le cuisinier en chef, s’emploie à respecter 
un plan alimentaire intégrant les cinq 
composantes nécessaires à un bon équilibre, 
tout en respectant les grammages en rapport 
avec chaque groupe d’aliments : fruits-
légumes cuits/ fruits-légumes crus / légumes 
– céréales-féculents-légumes secs / viande-
poisson-œuf / produits laitiers.

S C O L A I R E

Restaurant scolaire, du nouveau à la carte ! 

Changement de directeurs  
à l’école de La Chartonnière
En maternelle, Sébastien Rizzo a pris la 
succession de Mme Ducroux. Côté élémentaire, 
aussi il y a du changement à la direction de 
l’école de La Chartonnière : 

Après 14 années dont 9 passées à la direction 
de l’école élémentaire de la Chartonnière, 
Gérard Chuzel a passé la main à Véronique 
Barnache. 

Cet enseignant qui n’aura « jamais réussi à 
être blasé » a marqué bon nombre d’élèves. 
Il faut dire qu’en insatiable curieux, il a appliqué 
toute sa carrière une philosophie simple «  un 

enfant heureux de venir à l’école, c’est 
une bonne partie du travail accompli ». 
Toujours aux avant-postes pour répondre 
aux projets offrant la possibilité de mêler 
apprentissage et culture, Gérard Chuzel a assuré 
la « classe péniche » qui a vogué 7 ans durant. 

D’autres projets ont marqué les esprits comme 
celui d’emmener la petite Luna à l’Assemblée 
Nationale pour défendre un projet de 
proposition de loi sur le handicap préalablement 
élaboré en classe. Des solutions pour les élèves 
de la CLIS, il en a également trouvé pour que les 
enfants aient les mêmes chances que les autres.

Le CME fait sa 
cueillette
Parmi les suggestions de début de mandat, les 
jeunes conseillers avaient proposé que soient 
récoltées les fleurs des tilleuls de l’école Benoît 
Branciard 

Début juin, le ramassage a été effectué 
par les élus référents du CME. Après une 
nécessaire phase de tri et séchage, le fruit 
de la collecte sera mis en petits sachets, 
décorés par les dessins d’enfants avant 
d’être remis dans les colis de noël solidaires 
de nos aînés qui pourront ainsi bénéficier 
d’infusions en provenance directe de Gleizé. 
Une belle opération solidaire, qui réchauffe les 
générations ! 

Une 4ème classe pour l’école Benoît Branciard
Avec 15 nouveaux élèves dans ses effectifs, les rangs de l’école Benoît Branciard sont en nette 
augmentation justifiant l’ouverture d’une 4ème classe. Cet été, les locaux ont été aménagés afin 
d’accueillir des élèves de CE1-CE2. 

Le Chef de la cuisine centrale aux fourneaux avant le coup de feu de midi !

Cantine 2.0
Lancé en 2011, le portail de gestion 
en ligne offre aux parents la possibilité 
d’organiser les inscriptions et effectuer 
les règlements depuis leur domicile. Un 
système à la fois pratique et efficace 
choisi par 53% des familles inscrites sur 
l’ensemble des 3 sites de restauration 
scolaire. 

Pour plus de renseignements, contactez le 
service comptabilité-social de la Mairie 
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C O N S E I L  D E S  A Î N É S

Une exposition mycologique  
et botanique
Le Conseil des Aînés est partenaire de la 
Société Mycologique de Villefranche pour 
l’organisation de son exposition annuelle, 
programmée les 5 et 6 octobre 2013 à la 
Salle des Fêtes. 
Traditionnellement présentée dans le quartier 
de Beligny à Villefranche, c’est la première fois 
qu’elle se déplace « hors-les-murs ». 
Gleizé inaugure ainsi cette nouvelle formule où 
seront présentés de 350 à 500 champignons, 
ramassés avec l’aide des différentes sociétés 
mycologiques du département. 
Outre la curiosité, l’attrait de la découverte 
et l’envie de mieux connaître les variétés 
peuplant nos sous-bois, chacun peut venir 
avec sa récolte : 5 à 6 déterminateurs de 

haut niveau seront présents pour analyser les 
champignons apportés. 
Les visiteurs pourront également découvrir 
un volet botanique sur les arbres des parcs et 
jardins, réalisé en étroite collaboration avec 
la commission Environnement du Conseil des 
Aînés dont c’est le thème de prédilection (voir 
encadré) 
Exposition « Champignons et arbres  
de nos parcs et jardins»
Samedi 5 octobre de 14h à 18h
Dimanche 6 octobre de 9h -18h 
Entrée libre, Salle des Fêtes de Gleizé 

Le Conseil des Aînés en bref 
Du côté des commissions Amitié-Solidarité-Intergénération et Culture, Mémoire, patrimoine, on ne 
chôme pas non plus ! 

« Mamies bonheur »
A l’occasion de la dernière séance plénière 
du Conseil des Aînés, Monique Berthier et 
Georgette Tissu, Responsables de la commission 
ont déroulé la liste des activités proposées aux 
« petites mamies ». Il faut dire que le groupe 
ne manque ni d’énergie, ni d’imagination : 
déjeuner au restaurant du lycée de Belleville, 
loto, goûter en chansons, fête d’anniversaires… 
Pendant l’été, le groupe du Conseil des Aînés 
continue les visites à domicile avant la reprise 
des activités communes à la rentrée… sur le 
même rythme ! 

Découverte de la 
généalogie
Après le succès de la conférence organisée 
en avril dernier, la commission poursuit 
son initiation à la généalogie au travers de 
rencontres sous forme d’atelier-causerie. En 
petit groupe, débutants ou généalogistes 
plus avertis peuvent trouver des informations, 
conseils et astuces pour continuer leurs 
recherches. 

Projet « rivières » 
Depuis le printemps, les commissions Culture, 
Mémoire et Patrimoine et Environnement, 
citoyenneté, qualité de vie travaillent ensemble 
pour réaliser un historique des différents 
ouvrages bâtis sur le bief du Morgon. Les 
aînés ont passé l’été à mettre à jour les petits 
ponts, écluses et autres témoins du riche 
passé industriel de Gleizé souvent envahis par 
la végétation. Un travail d’archéologue qui, 
au fur et à mesure de leurs découvertes, leur 
permet de recueillir des informations, réaliser 
photos et croquis.

2000 arbres à Gleizé ! 
La commission environnement du Conseil des 
Aînés a sillonné l’ensemble de la commune 
pour réaliser un recensement des « arbres 
de nos rues ». Un travail considérable qui, 
à l’heure où les premières statistiques ont 
été communiquées par Jacques Hoffmann, 
responsable de la commission, permet 

de recenser près de 2000 arbres sur 
les voies et espaces publics de Gleizé.  
Composé majoritairement d’érables, le parc 
sylvicole compte néanmoins 53 espèces dont 
quelques-unes remarquables ou originales 
à l’image du Pin Mugho dont l’unique 
spécimen se trouve rue Joseph Viollet. 

Prochaine rencontre
Si vous êtes intéressé pour participer à un 
atelier, n’hésitez pas à contacter 

Monique Joly au 04.74.68.49.89  
ou Serge Bousquet au 04.74.68.18.21 
pour connaître les dates des prochaines 
rencontres



Dans l'agenda des clubs
Coupe de France d’Escalade 
Les 21 et 22 décembre le Club vertige 
organise une étape de la coupe de France 
Senior (épreuves de difficulté et vitesse).
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S P O RT

Espace de sports et loisirs 
Saint-Vincent 
A proximité de la salle des Fêtes, l’aire de 
loisirs Joseph Remuet se déploie autour 
d’équipements tels que le stade synthétique, 
deux courts de tennis, l’espace multisport et le 
terrain d’entrainement en Ghor. A l’image des 
« anciens jeux de boules », certains équipements 
nécessitent aujourd’hui d’être rénovés ou 
adaptés. 

Ainsi, la Municipalité a adopté un projet 
d’aménagement avec un double objectif : 
redessiner les aménagements existants pour 
une meilleure cohérence du site tout en 
déployant de nouvelles activités sportives et 
intergénérationnelles à Gleizé. 

Aux équipements actuels, rénovés pour 
certains ou déplacés et rationnalisés pour 
d’autres, viendront s’ajouter de nouvelles aires 
polyvalentes, à la fois ludiques et sportives : 

-  Les actuels terrains de tennis seront réhabilités

-  Le terrain d’entrainement de football va être 
déplacé, un terrain de volley et de badminton 
seront créés. 

-  L’ancien parking de la Salle des Fêtes sera 
requalifié en espace de détente

-  Une aire ludique dédiée à l’intergénération 
sera créée avec des jeux pour enfants, mini-
parcours de santé adapté pour les séniors et 
personnes à mobilité réduite. 

-  Les aires de stationnement seront modifiées 
pour un accès facilité à l’ensemble du site. 

La création de l’espace de sports et loisirs 
Saint-Vincent entre dans le cadre du contrat 
départemental conclu entre la commune et 
le Conseil Général. Les travaux débuteront à 
l’automne. 

GLEIZÉ : Création d’un espace multi-sports et de loisirs - Agence 2BRJuillet 20132

PL
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Environ 82 places de parking supprimées et 71 créées
Réhabilitation des tennis

Nouveau terrain d’entrainement 50x50m
Terrains de Volley et Badminton

Aire de jeux pour enfants
Place centrale et jeux de boules

Le Cercle d’Escrime ouvre 
une section handisport
La création d’une section handisport faisait son chemin au sein du club depuis quelques années. 
Pour l’équipe dirigeante, son aboutissement permettra aux personnes en fauteuil de découvrir et 
pratiquer l’escrime.

Pour concrétiser le projet, le club a fait l’acquisition de matériel adapté : un système sophistiqué 
pour rendre solidaires deux fauteuils roulants classiques et également d’un fauteuil spécifique 
éventuellement destiné à un valide. Côté locaux, la Municipalité a adapté les différents accès 
depuis les points de stationnement jusqu’à la Salle d’Armes. 

Présenté en fin d’année puis à l’occasion de la journée « Découverte du Sport », ce nouvel 
équipement est une réelle fierté pour le club. 

En savoir plus sur le Cercle d’Escrime : http://escrimegleize.free.fr/

Tous en 
forme !
La 3ème édition de la journée « Découverte 
du Sport » s’est déroulée le 7 septembre 
dernier. Organisée par le Conseil des Aînés 
en partenariat avec le Conseil Municipal 
d’Enfants, la formule conciliant initiations 
ludiques et informations pratiques, a une 
nouvelle fois séduit le public. 

Mais que ceux ayant manqué le rendez-
vous se rassurent : la brochure « Gleizé 
Activités 2013-2014 » est disponible !

Cette nouvelle édition, qu’elle soit papier 
ou numérique, recensant tous les clubs et 
associations de la commune, vous offre un 
condensé d’informations pour vous guider 
dans vos choix sportifs et de loisirs

Disponible à la Mairie, à la biblitohèque 
Jean de La Fontaine ou sur  
www.mairie-gleize.fr

Performances  
cette saison
Podium remarqué, l ’équipe minime 
d’épée a atteint la plus haute marche du 
podium lors du Championnat de France. 
Félicitations !

Esquisse du projet
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B E A U J O L A I S  N O U V E A U

Millésime 2013
Si le printemps calamiteux a pu laisser planer un doute, 
aujourd’hui les vignerons en sont sûrs : il y aura bien un  
millésime 2013, de belle qualité ! 
Mais avec des vendanges qui commencent à peine, cette année fait 
un peu figure d’exception. Et pourtant.
La fleur, indispensable à la formation des grappes, a éclos, 
certes tardivement, mais efficacement sur l’ensemble du vignoble 
déclenchant le compte à rebours jusqu’aux vendanges. Car la 
recette est simple : après la fleur, le raisin arrive à maturité 90 à 
100 jours plus tard.
Depuis les années 2000, habitué à une récolte fin-août début 
septembre, il semblerait que le cycle naturel de la vigne ait repris 
ses droits. Quant aux Grandes Fêtes du Beaujolais Nouveau, 
pas de changement : elles battront leur plein dès le 3ème jeudi de 
novembre !

Festival 
Nouvelles 
Voix 
Lisa Leblanc au 
Théâtre de Gleizé 
Avis de tempête : la grande révélation de 
la chanson canadienne de ces dernières 
années débarque en France. Cette jeune 
artiste est une bête de scène qui secoue le 
public partout où elle joue. Avec son argot 
québécois, sa voix puissante et son énergie 
débordante, elle chante des moments de vie 
irrésistibles version « folk trash », fiévreux 
mélange de rock et de country.

Lisa Leblanc (guitare, banjo, chant), Jean 
Philippe Gagnon-Hebert (guitare), Maxime 
Gosselin (Batterie)

Mercredi 20 novembre - Théâtre– 20h

Festival Nouvelles Voix du 19 au 23 
novembre tout le programme sur  
www.myspace.com/festivalnouvellesvoix

La Fête des Saveurs
Un événement qui n’a pas le goût de bouchon !

Vendredi 22 novembre 2013 
De 17h à minuit – Salle Saint –Roch 

Mise en Perce "spectaculaire", délicieuse visite 
du Marché des Saveurs, pause gourmande 
et musicale au Bistrot Beaujolais, tous les 
arômes du Beaujolais Nouveau seront réunis 
dans une seule soirée événement. 

Et cette année, entre art circassien proposé 
par la lumineuse compagnie « Les lutins 
réfractaires », jeux de magie, fanfare cuivrée 
endiablée et orchestre au Bistrot Beaujolais, 
la programmation se renouvelle et s’intensifie. 

3 temps forts, 3 ambiances et  
de multiples raisons de goûter à la Fête ! 

Les grandes fêtes  
du Beaujolais 
Fête des Saveurs, Sarmentelles, Nect’Art 
Nouveau, Fest ival  Nouvel les voix, 
Marathon du Beaujolais… sont autant 
d’événements fédérés par l’association 
Beaujolais Days autour d’une même envie 
de faire connaître le Pays Beaujolais au 
travers de ses grands événements culturels, 
sportifs et surtout festifs. 

SCEAU à utiliser pour les documents papiers ou web
afin de marquer l’appartenance aux fêtes du Beaujolais

Dimension
minimum d’utilisation



10

))  La biennale d’Art hors 
les normes

Créée en 2005, la BHN a pour ambition 
de présenter un foisonnement de créations 
imaginées par des artistes contemporains 
dont l ’œuvre interroge les cr i tères 
d’appréciation normés et institués. 
Pour sa 5ème édition, du 28 septembre 
au 6 octobre, la BHN expose plus de 150 
artistes dans 27 sites à Lyon ou dans les 
lieux en « écho » dont fait partie Gleizé. 
Pour en savoir plus  
http://www.art-horslesnormes.org/

R E N T R É E  C U LT U R E L L E

Exposition « Caravanes d’artistes »
On les avait découverts en 2011 avec leurs caravanes transformées en galeries d’Art itinérantes 
où règnent fantaisie et poésie… Lieu « en écho » de la 5ème biennale d’Art Hors les Normes de 
Lyon, Gleizé accueillera les artistes de l’association Avis de Pas.Sages, les 5 et 6 octobre pour une 
exposition toujours aussi insolite. Cette fois, ils investiront la place de la Mairie, la Maison et le 
jardin de la Revole pour présenter au public « leur » Art, singulier et inclassable. 

Les Pas.Sages et leurs invités
Avis de Pas.Sages est une association 
d'artistes qui, lassés des lieux d’exposition 
institués et normés, ont décidé de promouvoir 
l'art singulier sous toutes ses formes en 
investissant un mode d'exposition original, 
symbole de vacances populaires …la 

caravane. En pénétrant à l’intérieur, vous 
découvrez l’univers de Madeleine Ossikian, 
Odile Vailly, Eric Vailly, Carole Bonnaventure, 
Jocelyne Besson Girard, Marie Jeannin, 
Christine Fayon, Bernard Le Nen, Anaka, et 
Christine Rossignol. 

Cette année, les Pas.Sages ont invité d’autres 
créateurs. 

Un passage dans la Maison de la Revole, 
vous fera découvrir les pièces de Fabienne 
Chemin et Claude Fromenty. La première est 
une « tritureuse d’images », la seconde une 
créatrice « d’objets de curiosité ». Suite de la 
visite dans le jardin, entre les sculptures de 
Moss et Denis Bonnes. Enfin, on retrouvera 
sur la place de la Mairie, la scène musicale 
de Marie Rubens qui composera des petites 
partitions sur chaque artiste et le triporteur 
d’Hervé Fogeron, peintre et scénographe. 

Exposition Avis de Pas.Sages 
Samedi 5 octobre de 10h à 20h
Dimanche 6 octobre de 10h à 18h
Entrée libre 

L'Art singulier
Mouvement né en France sous l’impulsion 
de Jean Dubuffet, « l’art brut » regroupe des 
artistes souvent autodidactes privilégiant 
l’invention, la spontanéité et se dégageant 
des formes conventionnelles induites par 
les lieux expositions tels que les musées ou 
galeries. 

Anaka Christine FayonOdile Vailly

Bernard Le Nen Carole BonnaventureMadeleine Ossikian

Eric VaillyJocelyne Besson Girard  Marie Jeannin

 Hervé Fogeron
Marie Rubens 

Claude Fromenty  
Fabienne Chemin 

Denis Bonnes & Moss 

 Christine Rossignol

Exposition les 5 et 6 octobre 2013
Place de la Mairie, Maison & Jardin de la Revole - GLEIZÉ

Samedi de 10h à 20h et dimanche de 10h à 18h 

Avis de Pas.Sages
Caravanes d’artistes

Mairie de Gleizé - 04 74 65 37 30 - www.mairie-gleize.fr 

Gleizé est un lieu en écho de la 5ème Biennale d’Art Hors les Normes 
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R E N T R É E  C U LT U R E L L E

Théâtre de Gleizé 2013-2014
Décollage vers l’imaginaire, à partir du 28 septembre ! 

Programme disponible et ouverture de la billetterie le 28 septembre à la Mairie de Gleizé.

Pour recevoir le programme de la Saison Culturelle par courriel et être informé de l’actualité 
culturelle par le biais de la lettre électronique Gleizé Flash Infos, il suffit d'envoyer un message à 
l’adresse culturecommunication@mairie-gleize.fr 

Culture en famille 
Au programme de cette nouvelle saison de 
Culture en Famille, un atelier cuisine, un autre 
consacré à la réalisation d’un hôtel à insectes, 
de la sculpture de ballons, la découverte de 
la généalogie et du métier d’organiste. Sans 
oublier, 8 spectacles au Théâtre. 

Programme disponible à la Mairie, à la 
bibliothèque Jean de La Fontaine et sur  
www.mairie-gleize.fr à partir du 1er octobre. 

Nouvelle saison des 
Rendez-vous de La 
Fontaine 
Une nouvelle saison de rencontres-débats se 
profile à la bibliothèque Jean de La Fontaine 
autour de 3 rendez-vous aux thématiques 
variées. Autant d’occasion de faire des 
découvertes qu’il existe de sujets d’actualité.

Moisson de Saison(s)
Synonyme de nouvelles programmations, la rentrée culturelle s’affiche au Théâtre, à la 
bibliothèque et en famille. 

Lire en Fête 
11 et 12 octobre 2013 

« Des objets  
et des mots »
Lire en fête est une manifestation littéraire 
à la fois intelligente et ludique, pour 
s’embouquiner sans compter ! Après une 
édition consacrée « au livre dans tous ses 
états » orchestrée par un Jean de La Fontaine 
anachronique, le programme Lire en Fête 
2013 jouera sur les mots… et les objets ! 

Dès le vendredi soir, démarrage festif avec 
un spectacle tout public intitulé « Du train 
où vont les choses » pour tout savoir sur nos 
objets du quotidien. 

Samedi matin, les « librivores » vont se 
bousculer à la grande Bourse aux livres et 
chiner parmi les quelques 2000 ouvrages, 
romans, documentaires, albums tous âges 
issus du grand désherbage de printemps de 
la bibliothèque. La recette de la vente sera 
remise aux « Enfants de Kérou ». 

Avec Patrick Sapin, les objets de récupération 
auront encore leur mot à dire lors de l’atelier 
créatif « Fabrication d’objets inutiles ». 
L’artiste se déplace avec son atelier mobile, 
des sculptures improbables plein la tête et 
beaucoup d’humour. 

Egalement, l’atelier "Découverte Du Braille" 
sera reconduit. 

Et puis, en fil rouge sur l’ensemble de la 
journée du samedi, un Grand Quizz offrira 
à tous ceux qui aiment jouer et déambuler 
entre les rayons, l’occasion de gagner des 

bouquins éminemment sympathiques. Si le 
thème sera imposé, l’imagination elle, sera 
sans limite !

Mettez des mots sur votre 
objet préféré ! 
On a tous un objet préféré, marquant, lié à 
un souvenir ou à une habitude… Confiez-
vous en quelques mots !

Tout le monde peut participer, même 
anonymement, sur papier libre ou en 
couchant son témoignage sur page pré-
remplie disponible à la bibliothèque ou sur 
www.mairie-gleize.fr

Remise à la bibliothèque ou par courriel à 
bibliotheque@mairie-gleize.fr avant le 1er 
octobre. 

Les "Rendez-vous"  
2013-2014 

Vins et vignobles de France
Une conférence-dégustation commentée 
par Alain Rosier, meilleur sommelier du 
monde 86 (bronze). 

Mercredi 4 décembre 2013 à 18h

Nougaro, parcours d’un cœur 
battant
En 2014, la bibliothèque célèbre le 
10ème anniversaire de la disparation de 
Claude Nougaro autour d’une exposition 
mais aussi d’une conférence de Laurent 
Balandras, éditeur musical et auteur des 
Manuscrits de Claude Nougaro. 

Vendredi 18 avril 2014 à 18h

Voyager autrement 
André Brugiroux sillonne la planète… en 
auto-stop ! Avec 400 000 km au compteur, 
il est considéré comme le "pape des 
routards". 

Mercredi 4 juin 2014 à 18h
Théâtre de
Gleizé 13

1420
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)) Semaine européenne de la mobilité 
A l’occasion de la Semaine européenne de la mobilité, organisée du  
16 au 20 septembre prochain, la CAVIL lance officiellement son site de covoiturage

www.covoiturage-rhone.fr/agglovillefranche 
et invite les habitants de l’Agglomération à utiliser ce mode de déplacement convivial, 
économique et écologique pour les déplacements domicile-travail.

C A L E N D R I E R

SEPTEMBRE
14-15 Journées européennes du Patrimoine 

28 Lancement de la Saison Culturelle 2013-2014

NOVEMBRE
1er Dépôt de gerbe au Monument aux Morts,  

quête nationale du Souvenir Français

2 Loto - Elan Sportif – Salle des Fêtes

10 Randonnée pédestre Oscar – départ 8 h 
Parking de la salle Saint-Roch

11 Commémoration du 95ème anniversaire de  
l’Armistice de 1918

17 Bourse aux jouets de l’APE Robert Doisneau  
Salle des Fêtes

17 Tournoi en salle de l'Elan Sportif - Salle Saint-Roch

20 Festival Nouvelles Voix : Lisa Leblanc - 20h - Théâtre

22 Fête des Saveurs - 17h à 24h , salle Saint-Roch

23 Marathon international du Beaujolais

30 Grande bourse du placomusophile club 
Salle des Fêtes 

DÉCEMBRE
6-7 Téléthon

6 Marché de Noël de Mille Couleurs pour Anaëlle  
Salle des Fêtes

8 Randonnée pédestre Oscar - Départ 8h 
parking de la salle Saint Roch

9 Tournoi en salle de l’Elan Sportif - Salle Saint-Roch
14 Loto de la classe en 6 - 18h, salle des Fêtes

21-22 Coupe de France d’escalade - Escale 

OCTOBRE
5-6 Exposition insolite « Avis de Pas.sages »  

Place de La Mairie 

5-6 Exposition « Champignons & Arbres de nos parcs et 
jardins » - salle des Fêtes

11-12 Lire en Fête « Des objets et des mots » 
Bibliothèque Jean de La Fontaine

13 Randonnée pédestre Oscar - Départ 8h 
parking de la salle Saint- Roch

19 Loto de la Classe en 5 - Salle des Fêtes

19 Vente de saucisson au gène de la classe en 8  
Place de la Mairie

Calendrier scolaire
Rentrée : mardi 3 septembre 2013

Toussaint : du samedi 19 octobre au lundi 4 novembre 2013

Hiver : du samedi 1er mars au lundi 17 mars 2014

Printemps : du samedi 26 avril au lundi 12 mai 2014

Vacances d’été : samedi 5 juillet 2014

Pour les élèves qui n’ont pas classe le mercredi matin, une journée 
d’école sera rattrapée le 13 novembre 2013 ou le mercredi 11 juin 
2014.

Économique
et écologique

Gratuit, simple et
pratique

www.covoiturage-rhone.fr/agglovillefranche

Co voiturez !
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